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SECOND projet de règlement numéro 01-06 modifiant le règlement

relatif au zonage de l’ex-Village de Saint-Placide numéro 184-93
Avis, est, par les présentes, donné par la soussignée à toutes les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire du secteur visé (zones CI-16, RB-15, CA-1, CA-14, CR-30 et RA-5) de la Municipalité de Saint-Placide (voir le croquis ci-dessous) :

1. QUE le conseil municipal lors d’une assemblée ordinaire tenue le 2 octobre 2006 a adopté par résolution numéro 209-10-2006, le second projet de règlement numéro 02-06 modifiant le règlement relatif au zonage de l’ex-Village de Saint-Placide numéro 184-93 afin d’agrandir la zone CI‑16 au détriment d’une partie de la zone RB-15.

2. QUE les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire du secteur peuvent demander que ce règlement soit l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

3. QUE ce registre est accessible de 9 h à 19 h, le 1er novembre 2006, au bureau de la directrice générale situé au 281 montée Saint-Vincent à Saint-Placide.

4. QUE le nombre requis de demandes pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 28. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

5. QUE le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé publiquement le 3 novembre 2006 à 10 h, à la salle Jean‑Paul‑Carrières, située au 281, montée Saint-Vincent à Saint-Placide.

6. QUE le second projet de règlement peut être consulté, au bureau de la directrice générale, au bureau municipal situé au 281, montée Saint‑Vincent, du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.

QUE les conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire du secteur sont :

1. Condition générale à remplir en date du 2 octobre 2006 : être domicilié dans ce secteur, soit propriétaire d’un immeuble situé dans ce secteur, soit occupant d’un lieu d’affaires situé dans ce secteur.

2. Condition supplémentaire, particulière aux personnes physiques, à remplir en date du 2 octobre 2006 : être majeur et de citoyenneté canadienne.

3. Condition supplémentaire particulière aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires : être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité de ceux-ci, comme le seul des copropriétaires ou des cooccupants qui a le droit d’être inscrit sur la liste référendaire à titre de propriétaire de l’immeuble ou d’occupant du lieu d’affaires. (Note : un copropriétaire ou un cooccupant n’a pas à être désigné s’il est par ailleurs qualifié à titre de personne domiciliée, de propriétaire unique d’un immeuble ou d’occupant unique d’un lieu d’affaires).

4. Condition supplémentaire, particulière aux personnes morales, à remplir en date du 2 octobre 2006 : désigner par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 2 octobre 2006 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne.

QUE nul ne peut être inscrit à plus d’un endroit sur la liste référendaire du secteur visé sauf la personne désignée comme représentant d’une ou plusieurs personnes morales, conformément à l’article 530 Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

QUE toute personne habile à voter doit OBLIGATOIREMENT s’identifier à l’aide d’une pièce d’identité auprès de la directrice générale ou de son adjointe malgré toute disposition contraire, en vertu de l’article 215 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, seules les pièces d’identité suivantes seront acceptées :

· Carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie de Québec;

· permis de conduire ou son permis probatoire délivrés par la Société de l’assurance automobile du Québec;

· passeport canadien.

DONNÉ à Saint-Placide, ce 25e jour du mois d’octobre de l’an deux mille six.

M  e Marisol Charland, directrice générale








Concours de décoration de citrouilles





DATE : 28 octobre 2006, de 10 h à 12 h


Endroit : Bibliothèque de Saint-Placide





Matériel fourni : 1 citrouille ainsi que des marqueurs permanents de couleur. Attention, porte de vieux vêtements. Les citrouilles seront évaluées par un jury en tenant compte de ton d’âge. Les critères d’évaluation seront les suivants : tenir compte de la forme de la citrouille et de son apparence, originalité et couleurs. Quatre groupes d’âge : préscolaire (0 à 5 ans), enfants de (6 à 11 ans), jeunes de (12 à 16 ans) et adultes (17 ans et plus).





Un prix sera remis pour chaque groupe d’âge. Toutes les citrouilles seront incorporées à un jardin thématique éphémère qui sera réalisé à la bibliothèque par les étudiants du cours d’aménagement paysager. Vous devez vous inscrire avant vendredi 16 heures pour participer. Bienvenue à toute la famille !


	--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


Concours de décoration de citrouilles





Nom : 								Âge : 			Sexe : 		





Adresse : 							Téléphone : 					





Retourner le présent coupon dûment complété à la bibliothèque, au marché de la Place ou à l’école.





C’EST LE TEMPS DES CANNAGES !!!





avis important à tous les utilisateurs


du système d’égout





Il est strictement interdit de jeter dans les égouts : des huiles usées, de l’huile à frire, du vinaigre, des mégots de cigarettes et des betteraves, viandes ou autres aliments, car cela a pour effet de diminuer l’efficacité de l’usine d’épuration. Tout contrevenant est passible d’une amende de 200 $. Mettez vos restes liquides dans un vieux pot à la poubelle. Merci de votre collaboration !








AVIS Assemblée spéciale





Une assemblée spéciale du conseil municipal de Saint-Palcide se tiendra le 30 octobre prochain à 19 h 30 à la salle Jean-Paul-Carrières et qu’il sera pris en considération les sujets suivants, à savoir :





Ouverture et constatation du quorum ;


Lecture et adoption de l’ordre du jour ;


Appui au maire Denis Lavigne pour toutes les démarches, représentations et autres manifestations relatives à la Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes ;


Nomination d’un ou d’une représentante pour les réunions et autres rencontres relatives à la Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes ;


Demande d’enquête publique au Ministère des Affaires municipales et des Régions relativement aux actes posés par la Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes ;


Période de questions ;


Levée de l’assemblée.
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RAPPEL





Changement de nom de la route 344





N’oubliez pas que le 30 octobre prochain se tiendra la rencontre d’information pour le changement de nom de la route 344, à la salle Jean�Paul�Carrières, dès 20 h. De plus, les résultats du sondage seront dévoilés lors de cette rencontre.
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AVIS PUBLIC





Inscription au registre
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L’informateur


Le bulletin d’information de Saint-Placide




















